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SERVIR A L'HISTOIRE DES l\fONNAIES.

ESSAIS DE MONNAYAGE. - J\IONNAIES OFFERTES AUX J\lESSES

DE PRÊTRISE ET AUX FUNÉRAILLES.

xve, XVIe SIÈCLES.

Par l'essay fait en l'an Xlllic LV suivant, se voira particu

lièrement l'ordre que l'on y tenoit, qui cst chose digne

de mémoÎl'e.

Le Vie de may ran Xllllo LV sont vcnus cn plaine hallc

PaI' devers Jehall du Gardin, lieutelHlIIl du prévost (ùe

Valenciennes), et ses pers, Guillaume de Croy et Arnoult

.Musch, généraulx des monnoyes, ct maistre Thomas

Mulet, correetelll' des comples, à Lille, ct fircllt ostension

des leurcs Ju duc à eux cnvoiés pour yllce venir, et Cil

délivrèrent tI.ne ausdis de la loy, ICllr eomandant el/Ix

trollver préscns, salis nvoir esgardt à l'abscnce du haiIly

de lJaynmlll : lesquelz priml1'cnl advis au lendemnin ct

disrellt (llI'ilz vouloient obtelllpérrl' ail comlllandement du

fu'incc. ParlJuo)' sc transportèrellt il l'IJOslel des monnoies,

avce eulx Il s principallix de lc ville, avcc orphèvrcs ct

enngeurs, ct flll l'instruction des maisll'cs lellte, cl furent

les hoistl's, qllY ('sloient closes de III clcfz, ouvertcs, trouvés



497 lions ù'or, vingt-sept lionceaux. .-\dyiset en baillicr

une partie en deux; mais les maistres non contens; car

disoient le tout debvoir estre mis à ras~ai, commc se fnit

à Brugcs, cc quy fut accordé. Dont les moitiés remis en la

boête, l'auItre pour faire l'nssa)'. Puis, l'II t la hoiste de

l'argent ou\'crtc~ où trouvez 223 denicrs, dis douhles gros,

puis, ror fonùu à part ct jccté en quienil/attes et l'argcnt ;

puis, l'a5sa)' faict à la touclle ct il la vcue, et Ics 1111 bour

geois, 1111 orphèues, 1111 cangeurs rapportèrent leurs advis

au lieutenant, quy le dit il scs pers, quy se résoulùèrent

ensamble : asscavoil' que le~dis deniers d'or avoient estez

ouvrez bien et not3blement, ct aimy de l'argent. Et fut dc

(~e relation faite aux généraux ct députez, lesquelz affir

mèrent estre de mesme opinion; ce qu'ilz déclarent aux

maistres particuliers, Et, atlin que de cc puist estre foy

faicte, yceulx prindrcnt une qlliet:elette (J'or pour porter à

Lille, offrant à ceulx de la loy en prendre une s3l1lLlablc,

à leurs despens, ce qu'ilz ne firent; car n':1yoit esté

accoustulllë. Sy requicrèrcnt yeeulx généraux aux lieute

nant et jurez ycclIe relation déclarer par loy. Sur quo)' ilz

prindrent à conscillicr à part et appellèrcnt l'un rauItre

paT nom de jurez et eschcvins, que enlhièrement Je tout

avoit esté bien besongné, expérimcnté ct relaté, sans en

aultrcment dirc par loy. Puis disrent qu'ilz avoient aeol11

ply tout ce que, cn ce cas, estait de leur costé, ct ont retenu

la copie des lettres dïcculx géllérallx.

Si fauIt encore noter que j'ay yeu (Jean Coquiau), ès

,-ieux comptes de ccste ville, dès Je temps propre de

madalllc ~laTgu('rilte, mère Jehan d'Ave5ncs~ pluiseul's

dcspens paiez des bancquctz, qllc l'on faisoit aux assais des.
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monnoyes, et aussy pour voiaiges faitz pour matière en

dépendant (1).
La monnoye se passoit à recours, et quant elle at cesset.

Cela appert par lettres signé Tist'Ilberghe, de l'an Xllllc XLI,

qu'elle estoit c:Icmorée, après la chandeille eSlaincte, à

Jehan de Brabant, donnant caution de deux mille escus,

et at cessé environ le temps du duc Charles le Hardy, par

la nonchallancc (ralllclIns et à petit proufTict qu'on ell

rethiroit, et at-on tâché de la rendre et remeclre sus; car,

au conseil du XXllll e ùe may 1477, adviset de requérir à

madame .Marie provision de forgier monnoye en Vallen

chiennes. A cesluy du ve septembre XllllC III1U VII furent

leutes leures de Maximilien pour le mesme faict (i).

Par les cautions que donnoient les changeurs se yoidt

que eeulx quy ont esté (étaient) des principalles familles de

Vallenchienllcs, telles ,que celles du Ganlin, le Cangeur,

de Le Sauch, Basoir, Parti, de Frasne, Grebert, Qua

rouble, Brochons, Crete, Moisct, etc. ~Z).
C'était en monnnie forgée à Valenciennes qu'étaient

acquiltées les rentes il hirelaigcs, que l'église de Beaumont

avait huel's le banlieue, pa.r l'empereur Henry ct Illedame ..

de Luxembourg sllr hois <Ic Raismes et Vicongne : savoir,

(') :Ms. no 534, biblioth. de Yalcncicnnes, fol. 9~-95.

(~) Fol. 96-97. - (( 11280. A Jeban I{aignet. d'Arras, XI.YIII J. de
par, en pure monnoie , pour les cous de Ille 1. do par., d'un an, ke li

vile (de Valencicnnes) li dcyoit en 1JOire momlOie. Il (MS. no 531S,

fol. 1..9 ro.)

(1) Fol. 97. - u Serment pour mectre les partics as sains par loy. Que
les deuicrs que j'uy sur luy, clame à droit, les uy clamé tort et il m'en

at f<liet p<lr les S'lillS 'I"Y cy sout, et par lous lesaultres. II (Fol. ~G{j \'0.)
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LX mars YII onces XII estrelins d'argent à l'enseigne de

Valenchiennes, yal. "Cl IIII X11 YII I. VI S. t. par an (1).

n autre acte nous apprend que le proeureur de Loys,

roy de Sicille, hérilier des bois de Raismes, ne youlant

pa) er, se ,oit condamne il acquitter eeltc ~omme.

Dalls cet ncte figul'c hault et noble messire Jake

d'Enghien, sieur de Fagnocllcs, de \Viegè:: ct de Valers (').

Parlons maintenant des monnaies fOl'g~es à Valen

ciennes, au XVIe siècle.

Lc XYII e jour dc aoust 1a5G, on publya à Valenchiennes

qu'on forgeroit dc la monnoic de quatre patlars la pièche,

coursnble ens ès pays de l'rmpert'ur, où à la pille yauroit

l'aigle et de l'aullre coslé ulle double croix ancrée.

En t a48, le 28 juillet, furcllt, en Yalenc!liennes, les

ors cryés, phls à XX'ïl palars; lions d'or, à 1111 1. XlIII s.,

mailles d'or, il LX S., ridres de Gtleldrcs, à X\III palars,

l'escut de l'empereur, il XXX\ïII patars, l'e~cu de France au

soleil, à XXXYII palal's, rescu d'Angleterre. à LXX s., le

snlut d'or, il 1111 1., le J'iure d'or, il 1111 1., le karolus d'or,

à XXI patars e), le demy réal, fi XXXI palars et demy réal

d'or (~), à YI 1. YI s. pis. n° a2G).

(1) Fol. ~S2 .0, - la t3~9. On donna à ~Jadame ~fargueritte pour sa

yenue, la Ile fois, XXl1ll hallars d'argent et un dragon, à 1111 1 X'III s.

le marcq. {Fol. ~IO rc.)

(i) Fol. 183 "0.
(!) En H532 , la 'Ville de Valenciennes fit présenter une coupe d'or,

pleine de karolus d'or, à la reine, gou.ernante des Pays-Bas, lors de son

entrée.

(') Lors de l'entrée du prince d'Espagne (depuis Philippe Il) à Tour

nai (H>49), on gecta au peuple force de monnole de réal et derny réal

d'argent. PIs, no 526.)
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Cette mème nnnée, le prince de Plaisance (t), de Vnlen

cienne~, fit jeter des deniers nouvellement forgez et argentz

il grande plantez, eriant le peuple, largesse, largesse du

prinehe de Vallenelliellnes (~).

Si nous voulons, il présent, parler des offrandes Cl

dessus mentionnées, 1l0US verrons, dans une chronique

manuscrite ùe la prévôté de 'Vatlène, ce p3ssage curieux

pour l'histoire des monnaies, puisqu'il nous fait eonnaÎtre

les offrandes qui avaient lieu aux premières messes des

protégés des hauts dignitaires ecclésiastiques.

Nous y lisons, en effet, que Louis de Luxembourg,
(1

archevêque de Rouell, et chancelier du roi d'AngleteJ'l'e,

\'oulnnt reconllaÎtre les services que lui avait rendus

Hol>ert de la Magdelaine, qui figure parmi les prévôts de

\Vattène, fit offrir, lorsqu'il chanta sn première messe, il

Houen, au monastère de la Magdelaine, dix nobles d·An

~deterre, dix demy-nobles, dix quarts de nobles et d'autres

llIonnoies e~tranges, jusques au nombre de cent salutz, et

tout par dix (3).
Telles celles des funéraiiles des hauts barons, seloll.

le Ms. n° a27, lequel nous dit qu'aux obsèques (1 a4a,
U février, v. s.) de llame GiHcs de Barlaimont (en l'églize

des Chartreux lès VaIlcnchicnnes), vefve de feu noble

chevalier messire Loys Hollin, sr d'Aimeries et de

Haismes, le Sr d'Aimeries présellt3 il l'offmnue ulIg

t.'hicl'ge d'une livre et ung cnrolus d'or, nwwhez eu

(1) Voy. les archives ùu nord do la France, 3e série, t. VI, p. H>.
(2) Ms. 110 1520, fol. 88 l'''.

(:1) Ms. IlO 520, fol. ~2 l''' el vo.
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icelluy; Ms. de Frasne (Fresne), ung chiergc avec une

maille de Hornes, et, Ms. de Croix, ung cllierge avec une

maille de Hornes C).

INSTRUCTIOX ET ORDOX~AXCE S(;IVAXT LAQUELLE JEAX GOFFIX,

MAÎTRE MOXXOYErR DE S. A. smc, SE DnER.\ GOU\'ERXER E1

RtGLER AU F.\IT UE LA MOXXOYE D'OR ET D'ARGEXT QUE

S. A. LUI A PER~IS DE FORGER, CO:'iTE:'iA:'iT LE PIED DES

INSTRt:CTIOXS PRÉCtDEXTES.

1° Ledit maître monnoyeur sera tenu de faire et renou

veler, oès mains du chancelier de S. A., le serment accou

tumé de fidélité et li'obscl'\'er ponctuellement ll:'s articles et

points suivants:

2° Le maitre sera obligé de tenir sou comptoir fourni et

garni d'une sOlllme de 4,000 florins de Brabant, qui ser

viront de caution, tant pour l'assurance du payement des

l'égaux de S. A., qu'â effet de payer et contenler les mar

chands et autres qui voudrollt livrer or ou argent à ladite

monnoye, de quoi le wardicn d~icdle aura soin particulier

et fera rapport au conseil de S. A.

3" Sera tenu de payer, pour droits et régaux de S. A.,

3 florins 10 patars du marc d'or de haut alloy de 24 karals,

"et 10 t/ll pauars d'argent fin de ham alloy loyé il t ~ deniers,

sans pouvoir apporter aucune chose en diminution d'iceux,

(1) )1s. D" 527, fol. î2 "ÇO.
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ou à la charge de S. A., ains tous frais et dcspens néces

saires pour la fabricaturc de ladite monnoie, si comme

l'entretenance de fers, coings et ustensils des fOlll's et four

neaux et le salaire du maître graveur, suivant les coutumes

anciennes, seront à sa charge,

40 Dcvera avoir en SOIl comptoit, ou lieu où il.recevra

des marchands et livreurs de matières d'or et d'argent et

les livrances lui seront passées, une bonne et juste balance

avec des poids de Troye bien et fidèlement adjustés au

patron du Dormant des vl'ais marques et poids de Troye,

reposants en la chambre des comptes de S. A. à peine d'être

corrigé et châtié pour toutes fautes arbitrairement et sui

vant qu'en équité et raison sera ordonné.

5° Ledit Goffin tiendra bon et pertinent registre de toules

livrances, où il les annotera et fera eserire avec expres

sion des jours, tant de celles qu'il fera ou aura faites en

lingot aux ouvriers et serviteurs sermentés de ladite mon

noie, que de celles qu'il lui rendront ou auront rendues en

plattes noires avec les retailles d'icelles à effet de les,leur

relivrer blanches et prests il recevoir le coing, tant en

espèce d'or que d'argent et cc en présence ct du sceau du

warùien qui y prendra l'esgard et besoing cOllvenable.

Au moyen desquels articles et conditions et de l'obsel'

vance du premis, il poura faire ouvrer, eoigner ct mon

noier les espèces d'or et d'argent ey-après spécifiées et

décl3rées, prcnant soigneux eSl:!ard que les pièces soient de

belle mise, coulcur ct rondcur ct bicn cs~alécs tallt au

marek qu'au hiequet, ct observant généralemcllt 101lles

lionnes cOllstumes ct usance dcs monnoies cl les de\'oil's

d'un hon ct fillel 111011 1I0yell l'.
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S'ensuivent les pièces qu'il pOlira forger jusqttes à attire

ordre. - Ledit maître fera forger les escus ~Iaximilan au

pied de 21 karats un grain et derny de fin, au remède d'un

grain et derny pesant la pièce deux esterlins sept as et un

quart revenant au marck d'œlJre (sic) 71 pièces et 2-i
S I285

d'une pièce, laquelle fraction est supputée "aloir 61 il as

ou un esterlin 29 t/~ as, au remède de i il! esterlin en poid

sur ledit marck, revenant au marck de fin ou de 24 karats

81 155h85 pièce.

Ledit maître donnera aux livreurs du marck de fin ou

de 24 karats ~2;) florins et 7 patars et les pa)'era avec dc.

escus au prix de 6 florins 10 patars et donnera pOlir

chaque marck de fin 80 escus ct ;) florins 7 patars en mon

noie, et pour régaux de S. A. ;) florins t 0 panars sur ledit

marck ùe fin.

llIolUlOie d'argent. - Ledit maître donnera du m3rCk

de fin argent de 12 deniers ;)ï florins t;) patlars sans pou

voir marchander ni donner plus ou moins, afin d'éviter

confusion, et les payera 3vec des <i3lers de 4,' paltars pièce

ou avec des huit ièmrs à t 0 patlars et les saisièmes il a pat

tars. Et donnera aux livreurs pour chaque marck de

fin 1S. dalers e: 1~ patlars C,ll monnoie. Et pour les

régaux de S. A. 10 fI! pattars sur marck de fin ou de

i 2 deniers.

Daler Maximilian. - Ledit maître fera forger le d31er

Maximilian et les demy au pied de 9 deniers et un derny

grain au remède en bonté d'un grain et derny, et en poid

esterlin et demy, pesant 13 piéce 1t esterlins ;) (/~ as reve

nant sur le marck d'œuvre à 14 pièces et :!Sôb2 d'une pièce,

laquelle fraction e5t supputée à .\ esterlins t ~ as et sur le
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marck de fin de 12 deniers 19 147/7J1 pièces. Les régaux de

S. A. sont 10 il" pattars sur le marck ùe fin.

Les huictièmes et saisièmes de souverain dit patagon

Maximilianus de 7 i/2 patars et le demy à fadvenant. 

Ledit maître fera forger lèS huitièmes et saisièmes du sou

verain dit patagon au pied de 7 deniers de fin 'au remède

de deux grains en bonté et deux esterlins en poid sllr le

marck d'œuvre, pesant la pièce 5 esterlins et 12 as, r~ve

nant au marck d'œuvres 47 pièces et 44/ 108 d'une pièce,

lnquelle fraction est supputée à un estcrlin 12 as, et SUI' le

marck de fin 81 76ho8 pièces. Les régaux de S. A. font

10 il" paltars sur le marek de fin. Ledit maître donnera aux

livreurs pour chaque marck de fin 7tl huilièmes et 5 pal

tars en monnoie.

L~ouverture de la boette. - Ledit maitre sera tenu de

mettre la boette de ladite lllonnoie (où seront mises les

pièces tirées de chaque livrance pour furnir les l'égaux

susdits) ès mains du wardien, pour estre icelle rapportée

de trois mois à autres au conseil, ou à toute semonce qui

leur sera faite de la part dc S. A. L'ouverture de ladite

boette se fera comme de coutume aux frais de S. A. ct s'il

est trouvé que ledit maître ail excédé d'un grain de fil1 alloy,

outre le remède lui accordé, il sera tenu payer lcdit grain

au profit de S. A., et au cas qu'il ait excédé frauduleuse

ment d'un demy grain de fin au marck, il scra IlIIIIClé arbi

trairement, aussi bien que celui des ouvriers qui aura fait

la fallte ou y coopéré, l'lissant nicelui son rcgrès cOllll'e le

wardicl1, comme celui il qui il tOllche d'avoir soing <Ille

telles fautes Ile se commettent. Eu Id cas, S. A. le pourrn

fflire ehasticr comme fnllix Illollnoielll' il l'exemple d'allltl'c.
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Et pOUl' ostel' tO\lS doubtes ct scrupules qui pOlllToielll

survellir au fait dcs essais d'aucune espèce procédante ùe

ladite boeue, soit de la part de S. A., soit du côté dudit

maître, pour ce qu'elles pourroient ayoir été trouvées dl'

trop haut ou bas alloy, en ce cas la partie qui doubtera ou

n'aura appaisement, pourra demander que nouvelle essaye

se fasse, et ce pour une fois seulement; et ledit second

essay estant fait deucment par le warùien et essayeur seri

menté de quelque parte que ce soit, tous les ouvrages des

quels tels essayes auront étë faits seront jugés légaux, suf

fisants ct satisf[lctoir s sans ultérieur appel ou essa)".

Duca'ts au liUre de Bouillon et au pied du SnilJt-Empire .

- Ledit mailre pourra aussi, si ainsi veut, faire ouvrer ou

monnoier a\l pied du S[lint-Empire des ducats et demy

doubles ducats de 25 karats et 8 grains d'or fin pesant, le:,

doubles ducats 4 esterlins et i 8 as, revenant sur le marck

d'œuvre 3!) 10h46 pièce (laquelle fraction est estimée il

10 as); les simples ducats pesel'Ont 2 esterlins et 9 [15 reve

nant sur le marck d'œuvre de 70 10/;5 pièce (celle fraction

étant estimée valoir semblablement 10 as), le tout au

rcmède de deux grains en bonté et d'un esterlin et derny ('n

, "poid. ·Et donnera ledit maître à S. A. pour régaux sur le

marck d'œuvre 8 florins Brabant ou une pièce. Ledit

maître payera les livreurs ou celIx qui apporteront à ladite

monnoie avec des ducat~ à 8 florins pièce pour le marck

de fin ou de 24 karats t>25 florins et 7 patlars. Le maître

donnera auxdits livreurs pour chaque marck de fiu

6!) ducats et 3 florins 7 pattars en monnoie. Fait ft Liége,

audit conseil, le .. (varat) du mois d~ décemLre 16!)O.
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CONDITIONS SELON LESQUELLES MAÎTRE FRANCE SCHELBERGK SE

RÉGLERA EN LA I\IONNOIE DE CUIVRE QUE S. A. LUI A PERMIS

DE FORGER EN SES PAYS DE LIÉGE ET cmlTÉ DE Looz.

Ledit Schelbergk sera obligé de prester serement de
fidèlement administrer ladite monnoie et observer les
poinets suivants:

t ° Pour faire provision de monnoie afin esehanger sur
les Iiarùs qui lui seront rapportés: il fera forger le cuivre

qui a été confisqué pesant ... (vacat) libres, duquel il
tiendra note et registre pertinent pour en pouvoir rendre
compte, à raison de 16 patlars pour la libre.

2° Il fera forger des liards nouveaux de beaux coings et

bonne forme, lesquels porteront d'une libre 25 paltars au
remède de 4 pièces ou un pattar de remède.

5° Ne pourra forger autre nouveau cuivre que le susdit

confisqué, ains devera recevoi.· tous liards estrangers qui
ont cours à 12 sols liégeois au même pris, en rendant un
dcs nouveaux pour 2 vieux, comme aussi ceux dc i 6 sols
forgés aux coings de feu S. A., en rendant pour 6 d'iceux

4 des nouveaux, de forme et poid dicts, sons pouvoir pré

tcndre autre avantage, sinon que S. A. a été servic de lui
nccorder pour la forgc 4 pattars de 13 librc.

4° Et comme il aura sur ledit cuivrc confisqué l'avantage

de 2 pattars pour la librc, iceux seront déduits ct com
pcnsés sur lcsdits 4 paltars.

5° Portera il sa charge tout refondage, détomboge dcs

l'ctailles, houilles, charbons ct autres choses cy embas
dénommées.
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6° Donnera contentement et satisfaction aux wardicns et

graveur de S. A., à l'advenant de leur senice et travail.

7° Prendra à soy de payer les nouveaux poinçons et

tonte entretenance de fers, coings, fours, fourneaux,

balances et toutes antres choses nécessaires à ladite mon

noie, sans apporter auculle chose à la charge de S. A.

8" Item ne pourra battre ou faire battre aucun liard 011

dcmy-liard que sur le coing rl'pré~enté au conseil de S. A.,

portant, d'un costé, les armes d'Icelle et Ics inscriptions sui

vantes aux environs des arme:' : Jlaximiliauus llell,,;clls

D. G. Epis. Leod., et de l'autre costé, l'escusson de Ilouil

Ion, avec le bonnet électoral. Fait à Liége, le 28 décem

bre t 6~O.

(Extrait des archi\"es de l'État à Liége, Décrets et ordon
nances du chapitre de Saint-Lambert, ~6.i9-~651,

p. 233 vo.)

(Communiqué pm' ~1. TA:'i. BOR~IHS.)




